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DIRECTION
· Assume l'entière responsabilité de la santé et la sécurité au sein de son établissement ;
· Établit un concept de santé et sécurité et en fait la promotion à l’interne ;
· Se dote des ressources nécessaires pour l'application du système ;
· Fixe des objectifs et communique régulièrement les résultats obtenus ;
· Nomme au moins un COSE au sein de son établissement ;
· Associe le COSE aux projets susceptibles d'avoir un impact sur les conditions et le milieu de travail ;
· Réalise une analyse des risques pour chaque secteur ;
· Organise, produit et diffuse la documentation liée à la santé et la sécurité au travail ;
· S'assure que son personnel soit correctement formé et informé ;
· Tient à jour un registre des formations de son personnel ;
· Veille à l'application de la politique, des mesures et des règles au sein de son établissement ;
· Fait appel à un spécialiste en cas de nécessité ;
· Veille à l'analyse des accidents professionnels ;
· Planifie les audits internes ;
· Organise les mesures en cas d'urgence en collaboration avec le COSE.
COSE
· Conseille et soutient la Direction dans l'élaboration et la mise à jour du concept de sécurité ;
· Élabore, en collaboration avec la Direction, le manuel de sécurité ;
· Coordonne, planifie et tient un registre de la formation au sein de l’établissement ;
· Conseille sur l'intégration de la sécurité dans les projets ;
· Participe à l'achat d'équipements conformes et planifie leur maintenance ;
· Assiste la Direction dans l'enquête sur les accidents et incidents ;
· En collaboration avec la Direction, planifie et applique les mesures de sécurité ;
· Met en place une organisation d'urgence et assure la formation régulière des employés ;
· Garantit la participation des travailleurs aux questions de santé et sécurité ;
· Planifie et organise les audits internes ;
· Assurer un suivi des audits et contrôles réalisés en les consignant.
PERCO
· Aide à la mise en place et au suivi du concept de santé et sécurité (MSST) :
· Surveille les comportements dangereux et suit les statistiques ;
· Répond aux questions sur la santé et sécurité ou les transmet à qui de droit ;
· Participe aux audits STPS et à la réalisation des objectifs de sécurité ;
· Adopte un comportement exemplaire ;
· Participe à la communication des bonnes pratiques de santé et sécurité ;
· Veille à la gestion de la maintenance des installations, équipements de sécurité (y compris les EPI), et contrôle le matériel de sécurité incendie.
COLLABORATEURS
· Se tient informé des règles et processus ;
· Respecte les instructions de santé et sécurité au travail ;
· Signale les défauts et prévient les situations dangereuses pour soi ou pour autrui.
2.5 Résumé des tâches et responsabilités.docx		Page 1 | 2	 
image1.jpg
Santé et Sécurité au Travail

& SOLUTION DE BRANCHE EMS




